
-25-DEL 

 

 

Projet de délibération du Comité 

Assemblée générale du 15 décembre 2025 

Date de convocation : :  04 décembre 2025 Date d’affichage : 04 décembre 2025 

 

Membres 

En exercice 144 

Vote 

Pour  

Présents  Contre 0 

Pouvoirs  Abstention 0 

Votants  Total  

 
 

Objet : Modifications des montants de participation sur les dépenses de maintenance et 

de sinistres pour l’éclairage et les équipements électriques collectifs, 

modification de la récupération du FCTVA 

Le Président rappelle que le SICECO, Territoire d’Energie Côte d’Or, gère l’éclairage public 

des 669 communes qui lui ont transféré la compétence optionnelle 6.1 des statuts 

« Equipements Electriques Collectifs ». 

Dans le cadre de cette compétence optionnelle, le SICECO organise l’entretien et la 

maintenance de toutes les installations d’éclairage extérieur, hors accord particulier 

(exclusion de sites). 

Le Président indique que le Fond de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) 

est un prélèvement sur les recettes de l'Etat qui constitue la principale aide de l'Etat aux 

collectivités territoriales en matière d'investissement. Le Président informe qu’une 

modification du régime du FCTVA va être mise en place en 2026 : les prestations de 

maintenance qui y étaient éligibles ne le seront plus (fournitures) comme les sinistres.  

 

1. Aides sur la maintenance de l’éclairage public : 

Le règlement financier du SICECO en vigueur prévoit une participation du SICECO aux 

dépenses de maintenance de 33% du montant TTC annuel (depuis 2022) et une refacturation 

intégrale des dépenses HT liées aux sinistres (depuis 2023). 

Par ailleurs, le SICECO, dans le cadre de ses actions visant à réduire les dépenses de 

fonctionnement : 

- a mis en œuvre des programmes de travaux de rénovation de luminaires et de 

changements de sources, ce qui a permis d’atteindre un taux d’équipement en 

équipements leds de l’ordre de 60%, or les leds nécessitent moins de maintenance 

que les anciennes lampes à décharges ; 

- a continué à inciter les adhérents à revoir les plages de fonctionnement de l’éclairage 

ce qui a conduit à augmenter le nombre de collectivités pratiquant des réductions 

très significatives de la durée d’éclairage, 

- en parallèle, a progressivement réorganisé les tournées de maintenance préventive 

pour l’éclairage public passant de 3 tournées en 2022 à 1 seule tournée en 2024. 



 

Toutes ces mesures ont contribué à faire diminuer le cout annuel total de la maintenance 

du SICECO qui est passé d’un coût moyen de 1 400 k€ avant 2022 à moins 1 100 k€/an en 

2024 pour l’éclairage public. 

Comme indiqué plus haut le SICECO ne pourra plus récupérer le FCTVA sur environ la moitié 

de ce montant. 

Le Président informe que la Commission « Equipements Electriques Collectifs » s’est réunie 

le 22 octobre dernier et est favorable à la proposition de réduire le taux principal de 33% à 

25% les aides sur les dépenses de maintenance de l’éclairage public au regard des éléments 

techniques présentés et rappel qu’il s’agit du taux qui était appliqué avant 2017. Cette 

proposition a également reçu un avis favorable du Bureau le 6 novembre dernier.  

Le tableau ci-dessous récapitule les différents taux qui s’appliqueraient selon les catégories 

d’adhérents : 

Commune rurale et EPCI 

 SICECO Adhérents 

Maintenance 
Sur le montant TTC 

25% 75% 

Commune urbaine Taxe conservée par 
le SICECO 

  

Maintenance 
Sur le montant TTC 

 

<12.5% 
≥12.5% 
≥25% 
≥50% 
≥75% 

0% 
4% 
8% 
16% 
25% 

100% 
96% 
92% 
84% 
75% 

 

2. Modification de la récupération du FCTVA :  

Le Président rappelle que dans le cas des sinistres, le SICECO refacture l’intégralité de sa 

charge aux adhérents (actuellement 100% hu HT). 

Il ajoute que le PLF 2026 prévoit de supprimer le bénéfice du FCTVA pour les dépenses de 

fonctionnement. 

Dans la mesure où le SICECO ne pourrait plus récupérer le FCTVA, et que l’essentiel des 

sinistres font l’objet de recours contre tiers, il est proposé que le SICECO refacture désormais 

100% du montant TTC au lieu du HT, dans le respect du principe de refacturation intégral 

aux adhérents. Le Président informe que cette disposition a également été proposée et 

validée par les Membres de la Commission « Equipements Electriques Collectifs ». 

Le Président précise que si la mesure de suppressions du bénéfice du FCTVA pour les charges 

générales venait à ne pas être votée, le SICECO continuera de refacturer aux adhérents le 

montant des travaux pour leur valeur hors taxe. 

 

Le SICECO propose au Comité de procéder en conséquence à la modification de règlement 

financier du SICECO, selon les modalités expliquées dans le document joint en annexe à 

cette délibération. 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Comité décide : 



 

→ De modifier les taux de participation du SICECO aux dépenses de maintenance 

conformément au tableau ci-dessous (réduction du taux principale de 33% à 25%) 

→ De maintenir le principe de refacturation aux adhérents des sinistres à 100% des 

charges supportées par le SICECO et donc de facturer à 100% du TTC si le PLF 2026 

confirme le bénéfice du FCTVA pour les charges générales. A défaut le SICECO 

continuera de refacturer le montant HT des sinistres aux adhérents, 

→ D’ANNULER ET REMPLACER par la présente délibération toutes les délibérations 

antérieures fixant les différentes modalités relatives aux interventions du SICECO au 

profit de ses adhérents, 

→ D’AUTORISER le Président Jacques Jacquenet, ou son représentant, à signer toute 

pièce utile à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
 

Dijon, le  

 

Le Président du SICECO 

 

Jacques Jacquenet 

ACTE CERTIFIE EXECUTOIRE 

en application du Code Général des Collectivités Territoriales 

après dépôt en Préfecture et publication ou notification 


